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Article 11 (1er alinéa)

1. L'Union dispose d'une compétence exclusive pour assurer la libre circulation des personnes,

marchandises, services et capitaux et établir les règles de concurrence, au sein du marché intérieur,

ainsi que dans les domaines suivants:

- l'Union douanière,

- la politique commerciale commune,

- la politique monétaire pour les Etats membres qui ont adopté l'euro,

- la conservation des ressources biologiques de la mer dans le cadre de la politique commune de la
pêche,

- le marché intérieur,

- la politique de cohésion économique et sociale,

- le financement du budget de l’Union.

Explication : C’est la conséquence de l’abandon de la notion de compétences « exclusives », au
profit des compétences propres.


